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M. CLARK: Je ne saisis pas bien le sens
des mots -et leur valeur pour l'entrée en
douane". J'ai idée que l'objet serait prisé à
,,a valeur pour la consommation domestique.
Or aux termes die la precription proposée la
valcur de l'objet sera-t-elle déterminée d'après

.n prix j oui' la consommation domestique, ou
suiv ant le cours au marché dIor;gine., ou bien
fixée arbitra'irement par les, fonctionnaires de la
douane ? Cc doit être lFun des trois.

Lionr. M. 110131: La valeur fie l'objccie est
dé. rmi~ tix lîtles termes de la loi (1es

douanes.

M. CLARK: Quels sont les termeý d'e la
loi des, douanes quant ài "leur vîlcur pour la
déclaration eni douane"? Que signifient ces
mots" J'en propos-e trois interprétations au
ruinisti e; il nie semble que ce doit être lFuite
dle. tri.

1,*hoi-. Mý ROBB: Mon honiorâaWe aloi, n*a
paý hicýý saisi : c'est précisémecnt cette pîres-
criptiîn que je veux rayer (le la loi.

M â. GCIOULD : Je veux denmaiiilci au nministre
que lle loi il invoquerait sil, îî mc que le
prix moyen dlu blé aiux Etats-Unius fût (le clix
cents (le no;ns dlui boisseau qu'en Cen'i.le-s

ie o ýci' cs eanmiitci nes en priofit aic îît poil i 11,-
puritecr (it l amhI3i iérica in?

L'hon. M.L ROJIB: L'*honoir: hie qu"îi i
connît le commeîirce des gralin-, à fond. autant,
,le 'i-i, que n'impo'rte quel ho'mme cli paY -.
dtoit -7avoir que sou- l'c'mîpire de la loi exiý
tantc cqui, cn cela, n'a pis varié depuis nombre
d'an,ées. lcs iîeunieî'is dii Canada pceuvent i-
portcr din blé des Etats~-Unis tout comm~e ics
minotcrîies américaiines peuvent importer' clu
blé canadcien et le mnoudire, en tranîsit, pour
l'expo'tmîtion.

MW. GOULD : Voici une îles raisons pour
lcýu qcl1c pareil pi océdV, n'aurait rien nu d'é-
conýonliîie clans0 le pa-sé : retie année pour la
premièeîcois le blé can'adien se vend plus
cher qiic' le blé aiîli'i. Il eni est ainsi
depîuis lis récolte-- (le 1921-1925, pour la pre-
îîiiêî'e iL' dans notre histoire. Je ne demande
pas la ice cii vigueur cie la clauise rel'ative ail

dinp:'. je fais clone prcuv e (le gii'Il osite
aut pîoitt Oc vue agricole; seulenment il faut
cloi. qculiqiin attenîtionî aux aures quesclons
misc's cil avanît par d'autres hioniorales coilè-
guin-. Sm la situationi actuelle se maintienît.

lNse- i n moycn quelconque cie ré,talilr
le iveau aiidvcenaint que (les meuniers canadcimens
inîportent clu blé amléricain pouraimenc
leurîs minuotcries?

L'lion. 'M. ROBB: Tout le monde -î.cý que
sur lcesach' de l'u.îni-s lell a unr valcur
au.ssm :al'le que l'or.

[LTor. M. Robb.]

M. GOULD: J'eu conv iens; mîais dans le
pass-é le blé américain s'est toujours vendu dix
cents le boisseau plus cher que le blé cana-

L'hon. M. ROBB: Je ne conviens point
quhe, epril différence cdans la qualité

clu blé.

M. GOULD: Nus saons ài quoi nouis en
tenir sur la qualité inférieuce ciii blé aimer:-
nain; li'empêche quil se soit toijoîlît v'encdu
cle iÀ -à o iiîuct cents le boi-seiu plns c'ier que
le boit blé ilu Cana,'. Toits les ans, J lusqu'.à
1924-1925. le bl amiéricaiii s'est vendu en
moy'ennie dix cents plus cheýr clu boissealu, ce
qui faisait une différ'ence cie o iigt ou trente
cent- en coliopaiun ou balé canadien. En
co'i'-'cjience cIe ce', éflit (le choses les, mîno-

îe' canîadiennes onit l)cobahlimaut impol'-
tei l iu blé amoéricaini pour le mouche alu Ca-
nucla.

L'Min. M. ROBB: Si le mcunîier' canadicn
imiportait du hié anCire lin Ct CCe !)l tombait
-;ou- I'applicat 'on del ia clati -e (lu ''lii iup iîa''
1- mnener sera::,'.' (lc 1l'x'c le cire:: 'p --_

»M, . GOUJD: A-t-on jiais ipp'iqué la
i-iUS dîiecu "dumping-" lu blé importé en pa-
.o:1es eireoiî-tane 5 ?

L'lion. M. ROBB: Pas que je sac-be. Je
vr ux faire obscrver aux honorables dépiit.X-
que lors-qu'ils ont clos plites à formuîîler.~
et appîarentient quelque s-unsi ru oit-tou-
chant la déi cl'nin:urion cie la valeur îles objets
impîort és, ils peuve' avo:ior r'ec'ur's aux li-
positions rie la loi d,s dioua'nes qui llrescriO'eit
chie les plaintes cie ce genîre peuvent être
portées à la con.L ii.-alncn d'un conseil con-
titu fi cette fin. Si i'impor'tateuri' îest pas
satisfait de l 'évaluatiou, la loi liii per'meît d'en
apîpeler. Je citerai l'article Cii question afin
qu'il puisse être conc:igné ait haîîsa-d:

'Sauf ainsi qie ci-dessous prescrit, si l'importateur.
le propriétaire, le consignataire ou l'agent, après s'etre
conrformié aux preczriptiouns de la présente loi, n'est
pas sai,,fait de l'évaluatiion des effets faite par les
esimateurs ci-dessus mentionnés, il peut, dans les tr)is
jours. donnier avis puar écrit de snn mécontentement soi
percepteur; et sur réception de cet avis, le percepteur
notifie immédiatement cet importateur, propriétaire,
cons ignataire ou agent d'avoir à nommer une personne
désintérssée et expétrimentée et connaissant bien !a
nature et la valeur des effets en question, et choisit une
seconde per sonhne égalemnt expérâmentée et ual ifie ce' -c
noni.nation audit importateur, propriétaire, coiisiguî's-
taire ou agent.

Ensuite on examne le cas.

Le très- lion, M. MEIGHE-N: Le ministre
sait blen que cette disposition ne saplîliqîle-
i-ait jamais à l'article 47A. Elle ne pourrait
jamais s'.appliquer, sauf si le prinîcipe de !'é'a-


